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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

Code civil 

Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2278) 
Titre XX : De la prescription extinctive (Articles 2219 à 2254) 
Chapitre II : Des délais et du point de départ de la prescription extinctive. (Articles 2224 à 2227) 
Section 2 : De quelques délais et points de départ particuliers. (Articles 2225 à 2227) 
 

 Article 2225 

 
Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
L'action en responsabilité dirigée contre les personnes ayant représenté ou assisté les parties en justice, y compris 
à raison de la perte ou de la destruction des pièces qui leur ont été confiées, se prescrit par cinq ans à compter de 
la fin de leur mission. 
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B. Évolution de la disposition contestée 
 

1. Code civil de 1804 

 

 
 

2. Loi n° 71-538 du 7 juillet 1971 relative au délai de conservation des 
archives des juges, des personnes ayan représenté ou assisté les 
parties, des huissiers de justice ainsi que des syndics au règlement 
judiciaire et à la liquidation des biens 

 Article 1 

 
 

 Article 2276 [modifié] 

Les juges ainsi que les personnes qui ont représenté ou assisté les parties sont déchargés des pièces cinq ans après 
le jugement ou la cessation de leur concours. 
 
Les huissiers de justice, après deux ans depuis l'exécution de la commission ou la signification des actes dont ils 
étaient chargés, en sont pareillement déchargés. 
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3. Loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription 
en matière civile 

 

 Article 1 

[…] 
III. ― Sous réserve des dispositions de l'article 2 de la présente loi, le titre XX du livre III du même code est ainsi 
rédigé : 
[…] 
« Art. 2225.L'action en responsabilité dirigée contre les personnes ayant représenté ou assisté les parties en 
justice, y compris à raison de la perte ou de la destruction des pièces qui leur ont été confiées, se prescrit par cinq 
ans à compter de la fin de leur mission. 
[…] 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code civil 

 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2278) 
Titre VIII : Du contrat de louage (Articles 1708 à 1831) 
Chapitre III : Du louage d'ouvrage et d'industrie. (Articles 1779 à 17991) 
Section 3 : Des devis et des marchés. (Articles 1787 à 17991) 
 

 Article 1792-4-1 

Créé par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu des articles 1792 à 17924 
du présent code est déchargée des responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 
17922, après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l'article 17923, à l'expiration 
du délai visé à cet article. 
 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2278) 
Titre XX : De la prescription extinctive (Articles 2219 à 2254) 
 
Chapitre Ier : Dispositions générales. (Articles 2219 à 2223) 
 

 Article 2219 

Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
La prescription extinctive est un mode d'extinction d'un droit résultant de l'inaction de son titulaire pendant un 
certain laps de temps. 
 
Chapitre II : Des délais et du point de départ de la prescription extinctive. (Articles 2224 à 2227) 
Section 1 : Du délai de droit commun et de son point de départ. (Article 2224) 
 

 Article 2224 

Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l'exercer. 

 Article 2226 

Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
L'action en responsabilité née à raison d'un événement ayant entraîné un dommage corporel, engagée par la 
victime directe ou indirecte des préjudices qui en résultent, se prescrit par dix ans à compter de la date de la 
consolidation du dommage initial ou aggravé. 
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Toutefois, en cas de préjudice causé par des tortures ou des actes de barbarie, ou par des violences ou des 
agressions sexuelles commises contre un mineur, l'action en responsabilité civile est prescrite par vingt ans. 

 Article 2227 

Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
Le droit de propriété est imprescriptible. Sous cette réserve, les actions réelles immobilières se prescrivent par 
trente ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l'exercer. 
 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2278) 
Titre XX : De la prescription extinctive (Articles 2219 à 2254) 
Chapitre III : Du cours de la prescription extinctive. (Articles 2228 à 2246) 
Section 2 : Des causes de report du point de départ ou de suspension de la prescription. (Articles 2233 à 2239) 

 Article 2234 

Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
 
La prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans l'impossibilité d'agir par suite d'un 
empêchement résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure. 
 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2278) 
Titre XXI : De la possession et de la prescription acquisitive (Articles 2255 à 2278) 
Chapitre II : De la prescription acquisitive. (Articles 2258 à 2277) 

 Article 2258 
Modifié par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 2 
 
La prescription acquisitive est un moyen d'acquérir un bien ou un droit par l'effet de la possession sans que celui 
qui l'allègue soit obligé d'en rapporter un titre ou qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi. 
 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2269) 
Titre XX : De la prescription et de la possession. (Articles 2219 à 2269) 
Chapitre V : Du temps requis pour prescrire. (Articles 2260 à 2269) 
Section 2 : De la prescription trentenaire. (Articles 2262 à 2264) 
 

 Article 2262 [Version en vigueur du 21 mars 1804 au 19 juin 2008]  
Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont prescrites par trente ans, sans que celui qui allègue cette 
prescription soit obligé d'en rapporter un titre ou qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi. 
 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété (Articles 711 à 2278) 
Titre XX : De la prescription extinctive (Articles 2219 à 2254) 
Chapitre V : Du temps requis pour prescrire. (abrogé) 
Section 4 : De quelques prescriptions particulières. (abrogé)  
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 Article 2276 [Version en vigueur du 8 juillet 1971 au 19 juin 2008] 

Les juges ainsi que les personnes qui ont représenté ou assisté les parties sont déchargés des pièces cinq ans après 
le jugement ou la cessation de leur concours. 
 
Les huissiers de justice, après deux ans depuis l'exécution de la commission ou la signification des actes dont ils 
étaient chargés, en sont pareillement déchargés. 

 Article 2277-1 [Version en vigueur du 20 décembre 1989 au 19 juin 2008] 

Abrogé par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1 
Création Loi n°89-906 du 19 décembre 1989 - art. 6 () JORF 20 décembre 1989 
 
L'action dirigée contre les personnes légalement habilitées à représenter ou à assister les parties en justice à raison 
de la responsabilité qu'elles encourent de ce fait se prescrit par dix ans à compter de la fin de leur mission. 
 

2. Code de procédure civile 

 
Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions (Articles 1 à 749) 
Titre XII : Représentation et assistance en justice. (Articles 411 à 420) 
 

 Article 411 

Le mandat de représentation en justice emporte pouvoir et devoir d'accomplir au nom du mandant les actes de la 
procédure. 

 Article 412 

La mission d'assistance en justice emporte pouvoir et devoir de conseiller la partie et de présenter sa défense sans 
l'obliger. 

 Article 413 

Le mandat de représentation emporte mission d'assistance, sauf disposition ou convention contraire. 
 
Livre II : Dispositions particulières à chaque juridiction. (Articles 750 à 10371) 
Titre Ier : Dispositions particulières au tribunal judiciaire (Articles 750 à 852) 
Soustitre Ier : Dispositions communes (Articles 750 à 7744) 
Chapitre II : Constitution d'avocat et conclusions (Articles 760 à 768) 

 Article 762 

 
Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4 
 
Lorsque la représentation par avocat n'est pas obligatoire, les parties se défendent ellesmêmes. 
 
Les parties peuvent se faire assister ou représenter par : 
 
un avocat ; 
 
leur conjoint, leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte civil de solidarité ; 
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leurs parents ou alliés en ligne directe ; 
 
leurs parents ou alliés en ligne collatérale jusqu'au troisième degré inclus ; 
 
les personnes exclusivement attachées à leur service personnel ou à leur entreprise. 
 
Le représentant, s'il n'est avocat, doit justifier d'un pouvoir spécial. 
 
Livre II : Dispositions particulières à chaque juridiction. (Articles 750 à 10371) 
Titre V : Dispositions particulières au tribunal paritaire de baux ruraux. (Articles 880 à 8981) 
Chapitre Ier : La procédure ordinaire. (Articles 880 à 892) 
 

 Article 884 

Modifié par Décret n°2008-484 du 22 mai 2008 - art. 19 
 
Les personnes habilitées à assister ou représenter les parties sont : 
 
un avocat ; 
 
un huissier de justice ; 
 
un membre de leur famille ; 
 
comme il est dit à l'article 83 de la loi n° 9085 du 23 janvier 1990, leur concubin ou la personne avec laquelle 
elles ont conclu un pacte civil de solidarité ; 
 
comme il est dit à l'article 83 de la loi n° 9085 du 23 janvier 1990, un membre ou un salarié d'une organisation 
professionnelle agricole. 
 

3. Code du travail 

 
Première partie : Les relations individuelles de travail (Articles R11111 à R152414) 
Livre IV : La résolution des litiges  Le conseil de prud'hommes (Articles R14121 à Annexe à l'article R14224) 
Titre V : Procédure devant le conseil de prud'hommes (Articles R14511 à R14572) 
Chapitre III : Assistance et représentation des parties (Articles R14531 à R14535) 
 

 Article R. 1453-2 

Modifié par Décret n°2017-1698 du 15 décembre 2017 - art. 1 
 
Les personnes habilitées à assister ou à représenter les parties sont : 
 
1° Les salariés ou les employeurs appartenant à la même branche d'activité ; 
 
2° Les défenseurs syndicaux ; 
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3° Le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin ; 
 
4° Les avocats. 
 
L'employeur peut également se faire assister ou représenter par un membre de l'entreprise ou de l'établissement 
fondé de pouvoir ou habilité à cet effet. 
 
Le représentant, s'il n'est pas avocat, doit justifier d'un pouvoir spécial. Devant le bureau de conciliation et 
d'orientation, cet écrit doit l'autoriser à concilier au nom et pour le compte du mandant, et à prendre part aux 
mesures d'orientation. 
 

D. Application de la disposition contestée ou d’autres dispositions 
 

Jurisprudence  

 

Jurisprudence judiciaire 
 

 Cass. soc., 18 décembre 1991, n° 88-45.083 

Sur le premier moyen : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 21 septembre 1988), que Francis X... a été employé par la société anonyme 
Constructions Edmond Coignet du 15 avril 1943 au 25 janvier 1963, date après laquelle il a exercé une activité 
libérale ; qu'ayant pris sa retraite en 1984, il a, le 10 janvier 1986, saisi la juridiction prud'homale de demandes 
dirigées contre cette société et la société Coignet entreprise, et tendant notamment à la réparation du préjudice 
résultant de l'insuffisance de déclaration des salaires perçus du 1er avril 1947 au 31 décembre 1949 à la Caisse 
nationale de prévoyance du bâtiment et des travaux publics et activités annexes, et de l'absence de déclaration 
auprès de la Caisse de retraite des cadres supérieurs du bâtiment et des travaux publics ; qu'après son décès survenu 
en cours de procédure, l'action a été reprise par sa veuve, tant en sa qualité personnelle qu'en qualité d'héritière, 
et par ses enfants, en leur qualité d'héritiers ; 
Attendu que la société anonyme Constructions Edmond Coignet fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer à 
la veuve et aux enfants de Francis X... des dommagesintérêts pour insuffisance de cotisations de retraite à la 
Caisse nationale de prévoyance du bâtiment et des travaux publics et activités connexes, alors, selon le moyen, 
que, d'une part, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l'impossibilité absolue d'agir et que la charge 
de la preuve de cette impossibilité incombe au créancier auquel est opposée la prescription ; qu'en retenant que la 
société Edmond Coignet ne démontrait pas que M. X... ait pu agir contre elle pour insuffisance de cotisations à la 
Caisse nationale de prévoyance avant qu'il ait été amené à demander sa retraite en 1984, la cour d'appel a renversé 
la charge de la preuve et violé l'article 1315 du Code civil ; et alors que, d'autre part, l'absence d'obligation du 
salarié de vérifier que l'employeur a rempli ses obligations en matière de versement de cotisations pour sa retraite 
n'implique pas que le salarié ait été dans l'impossibilité de procéder à cette vérification ; que la cour d'appel, qui 
n'a relevé aucun fait, ni aucune circonstance, mettant M. X... dans l'impossibilité d'agir contre son ancien 
employeur, la société Edmond Coignet, pour insuffisance de cotisations, n'a pas donné de base légale à sa décision 
au regard de l'article 2251 du Code civil, ni davantage au regard des articles 2277 et 2262 du même Code ; 
Mais attendu que la prescription d'une action en responsabilité ne court qu'à compter de la réalisation du dommage 
ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celleci établit qu'elle n'en avait pas eu précédemment 
connaissance ; 
Et attendu que la cour d'appel a constaté que le préjudice qu'elle a réparé ne s'était trouvé réalisé que lors de la 
liquidation de la retraite de M. X... ; qu'elle a ainsi, sans encourir les griefs du moyen, justifié sa décision de fixer 
à cette date le point de départ de la prescription ; 
Et sur le second moyen : (sans intérêt) ; 
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PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi 

 Cass. civ. 1ère, 30 janvier 2007, n° 05-18.100 

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
 
Vu l'article 22771 du code civil ; Attendu que M.X... a chargé M. Y..., avocat, de le représenter pour obtenir 
réparation des préjudices subis à l'occasion d'un accident de la circulation ; que par assignation du 24 juillet 2001, 
il a engagé une action en responsabilité contre l'avocat, lequel avait définitivement cessé ses activités le 1er avril 
1991 ; 
 
Attendu que pour juger recevable cette action, l'arrêt attaqué retient que si la prescription applicable était de dix 
ans à compter de la fin de la mission de l'avocat, la cessation d'activité ne pouvait être retenue comme point de 
départ de ce délai, faute pour l'avocat d'en avoir informé son client ; 
 
Qu'en se prononçant ainsi, alors que la cessation définitive des fonctions de l'avocat met fin à la mission de celui
ci, sans notification préalable, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
Et attendu qu'en application de l'article 627, alinéa 2, du nouveau code de procédure civile, la Cour de cassation 
est en mesure, en cassant sans renvoi, de mettre fin au litige par application de la règle de droit appropriée ; 

 Cass. civ. 1ère, 12 juillet 2007, n° 05-20.091 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Vu les articles 22701 du code civil et L. 1104 du code de commerce ; 
Attendu que la prescription d'une action en responsabilité ne court qu'à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il est révélé à la victime si celleci établit qu'elle n'en avait pas eu précédemment connaissance 
; 
Attendu que le 15 avril 2002, la Société d'achats et vente de produits immobiliers (la société SAVPI) a assigné 
M. X..., notaire, qui avait établi l'acte authentique d'acquisition d'un immeuble, ainsi que Mme Y... en sa qualité 
de mandataire liquidateur à la liquidation judiciaire de la SCP notariale X...  Gretchichkine  Kurgansky  Colas 
 Dogliani dont ce notaire était membre, en responsabilité professionnelle pour manquement à son devoir de 
conseil en matière fiscale, et en réparation du préjudice consécutif à un redressement fiscal ; 
Attendu que pour constater la prescription de l'action de la société SAVPI, l'arrêt attaqué retient que l'acte notarié 
de vente a été établi par M. X... le 29 juillet 1991 et que l'assignation introductive d'instance est intervenue le 15 
avril 2002, soit plus de 10 ans plus tard ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que le dommage dont la société SAVPI demandait réparation était constitué par le 
redressement fiscal et que, lors de sa révélation par la notification qui lui en avait été faite le 19 mars 2002 par 
l'administration fiscale, l'action n'était pas prescrite, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deux autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 21 juin 2005, entre les parties, par la cour 
d'appel d'AixenProvence ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'AixenProvence, autrement composée ; 
Condamne M. X... et Mme Y..., ès qualités aux dépens ; 
Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, condamne M. X... et Mme Z..., ès qualités de mandataire
liquidateur de la liquidation judiciaire de la SCP notariale X...  Gretchichkine  Kurgansky  Colas  Dogliani à 
payer la somme de 2 000 euros à la société SAVPI et rejette la demande de ceuxci ; 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé en son audience publique du 
douze juillet deux mille sept par M. Bargue, intallé le 4 juillet 2007 dans ses fonctions de président de chambre. 



13 
 

[…] 

 Cass. civ. 1ère, 29 mai 2013, n° 11-24.312 

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 31 mai 2011), que le 17 octobre 1996, à l'occasion du litige qui l'opposait à 
la société PRL auprès de laquelle il avait fait l'acquisition d'une habitation légère présentant, selon lui, des vices 
de construction, M. X... a, par l'intermédiaire de son avocat, M. Y..., fait savoir à l'expert judiciaire désigné qu'une 
transaction était sur le point d'être conclue ; que sans nouvelles des parties, le technicien a été autorisé en mai 
1997 à déposer un rapport en l'état ; que le 5 juin 2009, M. X... a engagé une action en responsabilité contre 
l'avocat, lui imputant à faute l'échec des pourparlers transactionnels ; 
 
Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : 
 
Attendu que M. Y... reproche à l'arrêt d'écarter la fin de nonrecevoir tirée de la prescription, alors, selon le moyen 
: 
 
1°/ que l'action en responsabilité dirigée contre les avocats à raison d'un manquement à leurs obligations 
professionnelles se prescrit par dix ans à compter de la fin de leur mission ; qu'au cas d'espèce, la mission confiée 
en 1996 par M. X... à M. Y..., consistait en l'assistance devant le tribunal d'instance du 12e arrondissement de 
Paris au cours de la procédure engagée contre la société PRL ; que cette mission a pris fin lorsque M. Y..., en 
accord avec M. X..., a cessé toute diligence dans le cadre de cette procédure, sans pouvoir trouver une solution 
transactionnelle au litige ; que la demande adressée par M. X... à M. Y..., cinq ans plus tard, pour qu'il accomplisse 
de nouvelles diligences juridiques et judiciaires constituait une nouvelle mission et non la poursuite de la mission 
précédente ; qu'en affirmant que la mission confiée par M. X... à M. Y... en 1996 était toujours en cours en 2002, 
pour en déduire que M. X... était recevable à rechercher, en 2009, la responsabilité de M. Y... à raison de 
manquements prétendument commis par ce dernier en 19961997, la cour d'appel a violé l'article 22771, ancien, 
du code civil ; 
 
2°/ que le mandat ne se forme que par l'acceptation du mandataire ; que le mandat confié à un avocat ne peut donc 
être prolongé  et par conséquent le point de départ de l'action en responsabilité repoussé  par la seule volonté du 
client ; qu'en déduisant que la mission confiée par M. X... à M. Y... en 1996 était toujours en cours en 2002  et 
donc que la prescription de l'action en responsabilité n'était pas acquise en 2009  exclusivement de lettres 
adressées par M. X... à M. Y... pour solliciter l'accomplissement de nouvelles diligences, la cour d'appel a violé 
l'article 22771, ancien, du code civil ; 
 
Mais attendu que la cour d'appel n'a pas constaté que le client aurait consenti à révoquer le mandat de son avocat 
pour le solliciter cinq ans plus tard en vue d'une nouvelle mission, mais, au contraire, retenu que M. Y..., 
simplement relancé par M. X... jusqu'en 2002, n'était pas fondé à prétendre que son mandat, dont elle a 
souverainement apprécié la portée, aurait pris fin dès 1996 ou 1997, quand il incombait au professionnel du droit 
d'établir l'existence d'un éventuel accord le déchargeant prématurément de ses obligations ; que le moyen, qui 
manque en fait en sa première branche, est inopérant en son second grief ; 
 
Et sur le second moyen, pris en ses trois branches, tel reproduit en annexe : 
 
Attendu qu'aucun des griefs du moyen n'est de nature à permettre l'admission du pourvoi ;  
 
PAR CES MOTIFS : 
 

 Cass. civ. 1ère, 14 janvier 2016, n° 14-23.200 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 18 juin 2014), que la société GIAT industries (la société), alors en litige avec 
plusieurs unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF) pour la 
détermination du taux des cotisations au régime de sécurité sociale applicable aux rémunérations des « ouvriers 
sous décret » employés au sein de ses différents établissements, a chargé M. X...(l'avocat), d'exercer un recours 
en contestation des redressements opérés par l'URSSAF du Cher, puis d'interjeter appel des deux jugements, 
successivement rendus par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Bourges, ayant rejeté son recours et validé 
les redressements ; que l'appel de ces décisions a été déclaré irrecevable, comme tardif, par un arrêt du 26 février 
1999, devenu irrévocable à la suite du rejet, le 7 décembre 2000, du pourvoi formé par la société ; que, soutenant 
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qu'en ayant interjeté tardivement cet appel, son avocat l'avait privée d'une chance certaine d'obtenir l'infirmation 
du jugement, au regard d'un arrêt de l'assemblée plénière de la Cour de cassation du 6 février 2004 proscrivant 
l'application immédiate du taux des cotisations du régime général de la sécurité sociale à ces salariés, la société 
l'a assigné en responsabilité, par acte du 23 novembre 2010, ainsi que son assureur, la société Covéa Risks, 
sollicitant, notamment, l'allocation de dommagesintérêts ; que les défendeurs ont soulevé une fin de nonrecevoir 
tirée de la prescription de ces actions, par application de l'article 22771 ancien du code civil ;  
Attendu que la société fait grief à l'arrêt de constater la prescription de l'action en responsabilité dirigée contre 
l'avocat et de déclarer la demande en garantie dirigée contre l'assureur sans objet, alors, selon le moyen :  
1°/ qu'un avocat peut être investi d'un mandat général de représentation et d'assistance dans des procédures 
connexes courant jusqu'à leur achèvement définitif, l'inscription d'un pourvoi en cassation par ministère d'avocat 
aux Conseils dans une instance déterminée n'ayant alors pas pour effet de mettre fin à la mission générale 
d'assistance de l'avocat ; que la fin d'une telle mission, qui marque le point de départ de la prescription de l'action 
en responsabilité contre ce mandataire, doit dès lors être fixée à la date d'achèvement définitif des dernières 
procédures en cours ; qu'en l'espèce, la société faisait valoir que M. X... disposait d'un mandat général pour 
l'assister dans l'ensemble du contentieux l'opposant à l'URSSAF et avait continué, à ce titre, de la conseiller tout 
au long des différentes procédures en cassation engagées, de lui rendre personnellement compte de l'avancement 
des procédures, y compris dans le contentieux concernant l'établissement de Bourges porté devant la cour d'appel 
de Bourges, d'organiser des réunions avec l'avocat à la Cour de cassation et au Conseil d'Etat constitué, M. 
Delaporte, et de servir d'intermédiaire auprès de ce dernier ; qu'elle en concluait que la mission d'assistance de M. 
X... s'était poursuivie jusqu'au prononcé des arrêts d'assemblée plénière du 6 février 2004 ayant clos les dernières 
procédures engagées contre l'URSSAF ; qu'en affirmant que la société n'établissait pas avoir donné un mandat 
général à M. X... lui confiant la conduite de l'ensemble du contentieux de l'URSSAF, sans expliquer en quoi les 
courriers précités n'attestaient pas la poursuite des diligences de M. X... pendant le déroulement des procédures 
pendantes et, partant, la poursuite de sa mission générale d'assistance, y compris après l'inscription du pourvoi en 
cassation le 12 mai 1999 contre l'arrêt de la cour d'appel de Bourges du 26 février 1999, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 419 et 420 du code de procédure civile et de l'article 22771 du code 
civil, dans sa rédaction alors en vigueur, ensemble de l'article 2225 du code civil, résultant de la loi du 17 juin 
2008 ;  
2°/ que la société faisait valoir que M. X... avait continué de lui servir d'intermédiaire et de la conseiller dans la 
procédure spécifique dans le contentieux relatif à l'établissement de Bourges et que la mission d'assistance de 
l'avocat avait donc cessé, au plus tôt dans cette procédure, avec le prononcé de l'arrêt de la deuxième chambre 
civile de la Cour de cassation du 7 décembre 2000 ayant rejeté le pourvoi formé contre l'arrêt précité du 26 février 
1999 et mis un terme à cette procédure déterminée ; qu'en se bornant à affirmer que la société n'établissait pas que 
M. X... ait effectué un acte de procédure après avoir transmis le dossier le 12 mai 1999 à l'avocat aux Conseils 
constitué, sans rechercher si l'avocat n'avait pas à tout le moins conservé une mission d'assistance et de conseil 
dans le contentieux spécifique à l'établissement de Bourges après l'inscription du pourvoi en cassation, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 419 et 420 du code de procédure civile et de 
l'article 22771 du code civil, dans sa rédaction alors en vigueur, ensemble de l'article 2225 du code civil, résultant 
de la loi du 17 juin 2008 ;  
3°/ que si l'action en responsabilité dirigée contre un avocat ayant représenté ou assisté les parties en justice se 
prescrit à compter de la fin de sa mission, c'est à la condition que le fait dommageable se soit produit et révélé 
avant cette date et qu'une action en responsabilité de ce chef ait pu être exercée ; que lorsque l'avocat interjette 
appel audelà du délai imparti pour le faire, le dommage en résultant n'est définitivement produit qu'à compter de 
la date où une décision définitive constate l'irrecevabilité de cette voie de recours ; qu'en l'espèce, la société faisait 
valoir, en toute hypothèse, que le délai de prescription ne pouvait commencer à courir qu'à compter de la date à 
laquelle l'arrêt de la cour d'appel de Bourges du 26 février 1999 ayant déclaré l'appel irrecevable était devenu 
définitif, c'estàdire à partir du prononcé de l'arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de cassation du 7 
décembre 2000 ayant rejeté le pourvoi formé contre ledit arrêt ; qu'en affirmant que le point de départ du délai de 
prescription était la date de la fin de la mission et non pas celle du jour où le dommage s'était révélé, d'une part, 
et que le fait dommageable avait été constitué par l'arrêt du 26 février 1999 déclarant l'appel irrecevable, d'autre 
part, lorsque le droit à obtenir réparation du chef de l'irrecevabilité de l'appel n'avait pu naître qu'à compter du 7 
décembre 2000, date à laquelle l'arrêt du 26 février 1999 était devenu définitif, la cour d'appel a violé l'article 
22771 du code civil, dans sa rédaction alors en vigueur, ensemble l'article 2225 du code civil, résultant de la loi 
du 17 juin 2008, et les articles 419 et 420 du code de procédure civile ;  
Mais attendu que l'action en responsabilité contre un avocat au titre d'une faute commise dans l'exécution de sa 
mission d'interjeter appel se prescrit à compter du prononcé de la décision constatant l'irrecevabilité de l'appel ; 
que, par ce motif de pur droit, substitué, dans les conditions de l'article 1015 du code de procédure civile, à ceux 
que critiquent les griefs du moyen, l'arrêt, qui constate que l'appel que M. X...avait reçu mission de former avait 
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été déclaré irrecevable, pour tardiveté, par un arrêt rendu le 26 février 1999, de sorte qu'était tardive l'assignation 
délivrée le 23 novembre 2010, après expiration du délai de prescription décennale alors applicable, se trouve 
légalement justifié ;  
Et attendu que les deux dernières branches du moyen ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation 
;  
PAR CES MOTIFS :  
REJETTE le pourvoi ;  
[…] 

 Cass. civ. 1ère, 28 novembre 2018, n° 17-27.049 

 
Vu l'article 2225 du code civil ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'en mars 1995, M. X... a été victime d'un accident de la circulation, constituant 
un accident du travail, alors qu'il conduisait le véhicule de son employeur, assuré auprès de la société Rhin et 
Moselle assurances, aux droits de laquelle vient la société Allianz IARD ; que M. X... a confié la défense de ses 
intérêts à Mme Y... (l'avocat) ; que, le responsable de l'accident n'ayant pas été identifié, une ordonnance de non
lieu a été rendue ; que la demande de garantie formée, le 5 septembre 1996, auprès de l'assureur de l'employeur 
n'a pas abouti ; qu'en mars 2015, reprochant à l'avocat une inexécution fautive de son mandat, M. X... l'a assigné, 
ainsi que la société d'exercice libéral Y..., devenue la société E. Versolato et H. Y... (la société d'avocats), en 
responsabilité et indemnisation ; 
 
Attendu que, pour déclarer l'action prescrite, l'arrêt se borne à énoncer que le point de départ du délai de 
prescription qui doit être retenu est la date de fin de mission de l'avocat, conformément à l'article 2225 du code 
civil ; 
 
Qu'en se déterminant ainsi, sans s'expliquer sur la nature du mandat confié à l'avocat et sans constater que la faute 
à lui reprochée relevait de sa mission de représentation et d'assistance en justice, la cour d'appel a privé sa décision 
de base légale au regard du texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare irrecevable comme prescrite l'action aux fins 
d'indemnisation de son préjudice formée par M. X..., l'arrêt rendu le 29 juin 2017, entre les parties, par la cour 
d'appel de Metz ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Metz, autrement composée ; 
 
Condamne Mme Y... et la société E. Versolato et H. Y... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingthuit novembre deux mille dixhuit et signé par lui et par Mme Pecquenard, greffier de chambre, 
qui a assisté au prononcé de l'arrêt. MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
[…] 

 Cass. civ. 1ère, 25 mars 2020, n° 18-16.456 et 19-10.441 

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° J 1816.456 et S 1910.441 sont joints. 
 
Faits et procédure 
 
2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 2 février et 12 octobre 2018), le syndicat des copropriétaires de la résidence 
[...], [...] (le syndicat des copropriétaires), se plaignant de l'existence de désordres affectant l'immeuble, a donné 
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mandat à Mme X..., avocat (l'avocat), d'assigner M. T..., en sa qualité de mandataire liquidateur du constructeur, 
la société GAN, en tant qu'assureur dommagesouvrage de ce dernier, et M. V..., pris en qualité de mandataire 
liquidateur de la société ayant réalisé le grosoeuvre, aux fins d'indemnisation des désordres, sur le fondement de 
la garantie décennale et de la responsabilité contractuelle. La société La Lutèce, devenue Generali France 
assurance, a été appelée en la cause en qualité d'assureur décennal de la société chargée du grosoeuvre. 
 
3. Un arrêt du 25 octobre 2001 a déclaré irrecevables les demandes formées contre MM. T... et V... ès qualités, 
celles dirigées contre la société GAN, celles tendant à la fixation de créance au passif des procédures collectives 
du constructeur et de la société chargée du grosoeuvre, et celles formées contre la société Generali France 
assurance venant aux droits de la société La Lutèce. Par décision du 8 juillet 2003, le pourvoi formé contre cet 
arrêt a été non admis. 
 
4. Soutenant que son action avait été rejetée en raison d'erreurs commises par l'avocat, le syndicat des 
copropriétaires l'a assignée, le 6 juin 2013, en responsabilité et indemnisation. 
 
 
Examen des moyens 
 
Sur les moyens uniques des pourvois, rédigés en termes identiques, réunis 
 
Enoncé du moyen 
 
5. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l'arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, alors : 
 
« 1°/ que le monopole d'assistance et de représentation dont disposent les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour 
de cassation ne prive pas l'avocat ayant assisté et représenté son client devant les juges du fond de la possibilité 
de poursuivre sa mission durant la procédure en cassation, en assurant notamment un service d'intermédiaire et 
de conseil ; qu'en décidant le contraire, pour conclure à ce que la mission de Mme X..., ne pouvant perdurer durant 
la procédure en cassation, avait pris fin au jour du prononcé de l'arrêt d'appel et que par suite l'action en 
responsabilité de la copropriété était prescrite, la cour d'appel a violé l'article 4 de la loi n° 711130 du 31 décembre 
1971 et les dispositions de l'ordonnance du 10 septembre 1817, ensemble les articles 22771 ancien et 2225 
nouveau du code civil ; 
 
2°/ que la mission de l'avocat n'a pas pris fin tant qu'il assure un service à son client, peu important qu'il ait ou 
non légalement la possibilité de le faire ; qu'en statuant comme elle l'a fait, au motif inopérant que Mme X... ne 
pouvait assister la copropriété durant la procédure en cassation, quand seul importait le point de savoir si Mme 
X... avait effectivement poursuivi sa mission auprès de la copropriété durant la procédure en cassation, la cour 
d'appel a violé l'article 4 de la loi n° 711130 du 31 décembre 1971 et les dispositions de l'ordonnance du 10 
septembre 1817, ensemble les articles 22771 ancien et 2225 nouveau du code civil ; 
 
3°/ que, lorsque l'avocat assure à son client un service d'intermédiaire et de conseil durant la procédure en 
cassation, sa mission ne peut être regardée comme ayant pris fin, sauf décision expresse émanant de l'une ou 
l'autre des parties, avant le jour du prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation ; que, par suite, la prescription de 
l'action en responsabilité dirigé contre l'avocat ne peut commencer à courir avant ce jour et ce, peu important que 
les fautes alléguées à son encontre se rapportent à une instance antérieure à l'instance en cassation ; qu'en tirant 
prétexte de la nature des fautes commises par Mme X..., pour fixer le point de départ de la prescription à la date 
du prononcé de l'arrêt d'appel, la cour d'appel a violé les articles 22771 ancien et 2225 nouveau du code civil ; 
 
4°/ qu'aux termes de ses conclusions d'appel, la copropriété reprochait à Mme X... les trois fautes suivantes : le 
fait d'avoir dirigé ses demandes de condamnation contre les liquidateurs judiciaires ès qualités, le fait d'avoir omis 
d'accomplir un acte interruptif de prescription à l'égard de l'assureur dommagesouvrage et le fait d'avoir omis de 
solliciter en première instance la condamnation de l'assureur responsabilité décennale ; qu'aucune de ces fautes 
n'a été commise par Mme X... dans l'exécution de sa mission d'interjeter appel ; qu'en s'estimant toutefois saisie 
d'une « action en responsabilité du syndicat des copropriétaires contre Maître X... au titre des fautes commises 
dans l'exécution de sa mission d'interjeter appel », la cour d'appel a méconnu les termes du litige, en violation de 
l'article 4 du code de procédure civile ; 
 
5°/ que, lorsque l'avocat assure à son client un service d'intermédiaire et de conseil durant la procédure en 
cassation, sa mission ne peut être regardée comme ayant pris fin, sauf décision expresse émanant de l'une ou 
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l'autre des parties, avant le jour du prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation ; qu'en retenant toutefois, pour fixer 
le point de départ de la prescription à une date antérieure à celle du prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation, 
que Mme X... a cessé d'assister la copropriété quand elle a transmis son dossier à l'avocat au Conseil d'Etat et à la 
Cour de cassation, sans rechercher si, par la suite, Mme X... n'avait pas continué à assurer à la copropriété un 
service d'intermédiaire et de conseil, ainsi qu'en témoignaient les lettres des 17 juin et 23 août 2002, la cour d'appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 22771 ancien et 2225 nouveau du code civil ; 
 
6°/ qu'en statuant comme elle l'a fait, au motif inopérant qu'il n'est justifié d'aucune note d'honoraires postérieure 
à la date à laquelle la cour d'appel de Paris a statué, le 25 octobre 2001 », la cour d'appel a encore violé les articles 
22771 ancien et 2225 nouveau du code civil ; 
 
7°/ qu'en statuant comme elle l'a fait, au motif inopérant que Mme X... n'a effectué aucun acte de procédure après 
» le 25 octobre 2001, la cour d'appel a encore violé les articles 22771 ancien et 2225 nouveau du code civil. » 
 
Réponse de la Cour 
 
6. Ayant relevé que l'avocat avait reçu mandat de représenter le syndicat des copropriétaires au titre de la 
procédure d'appel et non audelà de cette procédure, la cour d'appel a exactement énoncé que le délai de 
prescription de l'action en responsabilité du syndicat des copropriétaires contre celleci, au titre des fautes 
commises dans l'exécution de sa mission d'interjeter appel, avait commencé à courir à compter du prononcé de la 
décision ayant terminé l'instance pour laquelle elle avait reçu mandat d'assister ou de représenter son client. 
 
7. Et l'arrêt retient justement que l'avocat, qui n'est pas avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, n'avait 
ni compétence ni pouvoir de déposer un pourvoi en cassation contre l'arrêt du 25 octobre 2001 et d'assister le 
syndicat des copropriétaires devant cette juridiction, ce dont il résulte que l'assistance de l'avocat au cours de la 
procédure de cassation ne pouvait constituer qu'une nouvelle mission. 
 
8. De ces constatations et énonciations, la cour d'appel a déduit, à bon droit, que le délai de prescription avait 
couru à compter du 25 octobre 2001 et qu'à la date de l'introduction de l'action en responsabilité, le 6 juin 2013, 
il était expiré. 
 
9. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE les pourvois ; 

 Cass. civ. 1ère, 10 mars 2021, n° 18-23.943 

Faits et procédure 
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 23 octobre 2018), M. N..., avocat (l'avocat), assuré auprès de la société Allianz 
IARD (l'assureur), a assisté J... I..., aux droits de laquelle vient M. D..., au cours d'une procédure en fixation de 
loyer commercial contre les sociétés Marionnaud parfumerie et Marionnaud Lafayette. La demande formée par 
J... I... a été déclarée irrecevable car prescrite par un jugement du 14 mai 2007, confirmé par un arrêt du 4 juin 
2009, devenu irrévocable après un rejet du pourvoi en cassation formé contre cette décision (3e Civ., 24 novembre 
2010, pourvoi n° 0916.104). 
 
2. Le 3 juin 2014, M. D..., estimant que l'avocat avait commis une faute en agissant tardivement contre la société 
Marionnaud Lafayette, a assigné l'assureur afin d'obtenir le paiement de dommagesintérêts. L'avocat est intervenu 
volontairement à l'instance. 
 
Examen du moyen 
 
Sur le moyen, pris en sa troisième branche 
 
Enoncé du moyen 
 
3. M. D... fait grief à l'arrêt de déclarer irrecevable son action contre l'avocat et l'assureur, alors « que l'action en 



18 
 

responsabilité dirigée contre les personnes ayant représenté ou assisté les parties en justice se prescrit par cinq ans 
à compter de la fin de leur mission ; que la cour d'appel a relevé que l'avocat était investi d'un mandat d'assistance 
devant la cour d'appel ; qu'il en résultait que la mission de l'avocat s'était poursuivie au cours de l'instance d'appel 
et n'avait pu, en aucun cas, prendre fin avant l'arrêt d'appel, soit avant le 4 juin 2009 ; que la prescription 
quinquennale de l'article 2225 du code civil avait donc commencé à courir, au plus tôt, le 4 juin 2009 ; que dès 
lors, l'action directe introduite par M. D... le 3 juin 2014 contre l'assureur n'était pas prescrite ; qu'en déclarant 
néanmoins cette action irrecevable, la cour d'appel a violé l'article 2225 du code civil. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Vu l'article 2225 du code civil : 
 
4. L'action en responsabilité dirigée contre les personnes ayant assisté ou représenté les parties en justice se prescrit 
par cinq ans à compter de la fin de leur mission. 
 
5. Pour déclarer irrecevable l'action intentée par M. D..., l'arrêt retient qu'il disposait avec sa mère dès le jugement 
du 14 mai 2007 des éléments leur permettant d'exercer une action contre l'avocat, qu'il n'existait pas 
d'empêchement d'agir ensuite même si celuici avait encore un mandat d'assistance devant la cour d'appel et qu'en 
raison de l'entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 ayant réduit à cinq ans le délai de prescription, l'action est 
prescrite depuis le 19 juin 2013. 
 
6. En statuant ainsi, sans tirer les conséquences légales de ses constatations desquelles il résultait que la mission 
de l'avocat s'était poursuivie au cours de l'instance d'appel ayant pris fin le 4 juin 2009, la cour d'appel a violé le 
texte susvisé. 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen, la Cour : 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 23 octobre 2018, entre les parties, par la cour 
d'appel de Paris ; 

 Cass. civ. 1ère, 14 juin 2023, n° 22-17.520 

Faits et procédure  
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Agen, 6 avril 2022), à l'issue du prononcé du divorce de M. et Mme [I], un jugement du 
26 janvier 2012 a statué sur les opérations de liquidation de leur régime matrimonial. Le 26 mars 2012, M. [I], 
représenté par M. [G] (l'avocat), en a interjeté appel. Par ordonnance du 9 octobre 2012, le conseiller de la mise 
en état a constaté la caducité de la déclaration d'appel à la date du 26 juin 2012. 
 
2. Le 16 octobre 2017, M. [I] a assigné en responsabilité civile l'avocat, qui lui a opposé la prescription de son 
action. 
 
Examen du moyen 
 
Sur le moyen relevé d'office  
 
3. Après avis donné aux parties conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait application 
de l'article 620, alinéa 2, du même code. 
 
Vu l'article 2225 du code civil, l'article 412 du code de procédure civile et l'article 13 du décret n° 2005790 du 
12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d'avocat : 
 
4. Selon le premier de ces textes, l'action en responsabilité dirigée contre les personnes ayant assisté ou représenté 
les parties en justice se prescrit par cinq ans à compter de la fin de leur mission. 
 
5. Il résulte du deuxième que la mission d'assistance en justice emporte pour l'avocat l'obligation d'informer son 
client sur les voies de recours existant contre les décisions rendues à l'encontre de celuici. 
 
6. Selon le troisième, l'avocat conduit jusqu'à son terme l'affaire dont il est chargé, sauf si son client l'en décharge 
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ou s'il décide de ne pas poursuivre sa mission. 
 
7. La Cour de cassation juge que l'action en responsabilité contre un avocat se prescrit à compter du prononcé de 
la décision juridictionnelle obtenue (1re Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 1423.200, Bull. 2016, I, n° 14). 
 
8. Si cette jurisprudence permet de fixer un point de départ unique à la prescription de l'action en responsabilité 
formée contre un avocat, elle se concilie toutefois difficilement avec d'autres dispositions, telles que celles des 
deux derniers textes précités. 
 
9. Il y a lieu de déduire désormais de la combinaison des textes précités que le délai de prescription de l'action en 
responsabilité du client contre son avocat, au titre des fautes commises dans l'exécution de sa mission, court à 
compter de l'expiration du délai de recours contre la décision ayant terminé l'instance pour laquelle il avait reçu 
mandat de représenter et d'assister son client, à moins que les relations entre le client et son avocat aient cessé 
avant cette date. 
 
10. Pour déclarer irrecevable l'action de M. [I], l'arrêt retient que la mission de l'avocat a pris fin au jour de la 
décision constatant la caducité de l'appel. 
 
11. En statuant ainsi, après avoir constaté que M. [I] avait mis fin à sa collaboration avec l'avocat par lettre du 23 
octobre 2012, de sorte que la prescription avait commencé à courir à compter de cette date, précédant celle de 
l'expiration du délai de déféré, et que, le 16 octobre 2017, elle n'était pas acquise, la cour d'appel a violé les textes 
susvisés.  
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le moyen du pourvoi, la Cour : 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 6 avril 2022, entre les parties, par la cour d'appel 
d'Agen ; 
 
Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d'appel 
de Toulouse ; 
 
Condamne M. [G] aux dépens ;  
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par M. [G] et le condamne 
à payer à M. [I] la somme 3 000 euros ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du quatorze juin deux mille vingttrois. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

 Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif 

 

 Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003-Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour 
des étrangers en France et à la nationalité 

[…] 
. En ce qui concerne les délais et voies de recours : 
18. Considérant que le onzième alinéa de l'article 7 de la loi déférée énonce que : « Tout recours contentieux dirigé 
contre un refus de validation d'une attestation d'accueil doit être précédé, à peine d'irrecevabilité, d'un recours 
administratif auprès du préfet territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter du refus » ; que 
l'alinéa suivant dispose que le silence gardé pendant plus d'un mois par le maire ou par le préfet vaut décision de 
rejet ; 
19. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, l'exigence d'un recours administratif 
préalable, à peine d'irrecevabilité d'un recours contentieux, ne méconnaît pas le droit à un recours effectif tel qu'il 
résulte de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que cette exigence n'a d'ailleurs pas pour effet d'interdire à 
l'intéressé de saisir le juge administratif des référés sans attendre que le préfet ait statué sur son recours 
hiérarchique ; 
[…] 

 Décision n° 2012-256 QPC du 18 juin 2012-M. Boualem M. [Suspension de la prescription des 
créances contre les personnes publiques] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « La prescription ne court ni 
contre le créancier qui ne peut agir, soit par luimême ou par l'intermédiaire de son représentant légal, soit pour 
une cause de force majeure, ni contre celui qui peut être légitimement regardé comme ignorant l'existence de sa 
créance ou de la créance de celui qu'il représente légalement » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, en ne prévoyant pas que la prescription des créances détenues par un 
mineur non émancipé à l'encontre d'une personne publique est suspendue en raison de l'état de minorité, alors 
qu'une telle suspension constitue la règle, prévue par l'article 2235 du code civil, applicable en principe aux 
créances civiles, ces dispositions portent notamment atteinte au principe d'égalité devant la loi ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article premier de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « 
Sont prescrites, au profit de l'État, des départements et des communes, sans préjudice des déchéances particulières 
édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont pas été payées dans 
un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis 
» ; que le second alinéa de ce même texte dispose : « Sont prescrites, dans le même délai et sous la même réserve, 
les créances sur les établissements publics dotés d'un comptable public » ; que l'article 2235 du code civil prévoit, 
quant à lui, que la prescription « ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et les majeurs 
en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, 
loyers, fermages, charges locatives, intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout 
ce qui est payable par années ou à des termes périodiques plus courts » ;  
5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose que les créances sur les personnes publiques soient 
soumises aux mêmes règles que les créances civiles ; qu'en instituant un régime particulier applicable aux créances 
contre certaines personnes publiques, le législateur pouvait prévoir des causes de suspension de la prescription 
différentes de celles applicables aux relations entre personnes privées ; qu'ainsi, la différence de traitement 
instaurée par le législateur entre les créanciers mineurs non émancipés soumis aux dispositions du code civil et 
ceux qui se prévalent d'une créance à l'encontre d'une personne publique visée par l'article premier de la loi 
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précitée est fondée sur une différence de situation en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; que le grief 
tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté ;  
6. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des dispositions contestées qu'il appartient au représentant légal du mineur 
d'agir pour préserver les droits de ce dernier ; que ces dispositions réservent le cas où le représentant légal est lui
même dans l'impossibilité d'agir ainsi que les hypothèses dans lesquelles il ignore légitimement l'existence de la 
créance ; que, par suite, les dispositions contestées n'ont pas méconnu le droit à un recours juridictionnel effectif 
qui résulte de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
 

 Décision n° 2012-268 QPC du 27 juillet 2012-Mme Annie M. [Recours contre l'arrêté d'admission 
en qualité de pupille de l'État] 

[…] 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
5. Considérant que les enfants mineurs recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance et qui se trouvent dans 
une situation d'abandon du fait de la volonté, de la carence ou de l'absence de leurs parents constatée dans les 
conditions prévues par l'article L. 2244 du code de l'action sociale et des familles, sont admis en qualité de pupille 
de l'État ; qu'en application de l'article 347 du code civil, les pupilles de l'État peuvent être adoptés ; que l'article 
L. 2251 du code de l'action sociale et des familles dispose que ces pupilles « doivent faire l'objet d'un projet 
d'adoption dans les meilleurs délais » ; qu'il résulte de l'article 351 du code civil qu'un pupille de l'État peut être 
placé en vue de l'adoption ; que l'article 352 du même code prévoit que « le placement en vue de l'adoption met 
obstacle à toute restitution de l'enfant à sa famille d'origine » ;  
6. Considérant que l'admission en qualité de pupille de l'État intervient immédiatement lorsque l'enfant a fait 
l'objet d'une déclaration judiciaire d'abandon en application de l'article 350 du code civil ou lorsque les parents 
ont fait l'objet d'un retrait total de l'autorité parentale en vertu des articles 378 et 3781 du code civil ; qu'en 
application de l'article L. 2244 du code de l'action sociale et des familles, l'enfant n'est admis en qualité de pupille 
de l'État qu'après l'écoulement d'un délai de deux mois suivant la date d'établissement du procèsverbal 
d'admission à titre provisoire, soit lorsque sa filiation n'est pas établie ou est inconnue, soit lorsque, sa filiation 
étant établie et connue, l'enfant a été expressément remis au service de l'aide sociale à l'enfance en vue de son 
admission comme pupille de l'État par les personnes qui ont qualité pour consentir à son adoption, soit lorsque 
l'enfant est orphelin de père et de mère et que sa tutelle n'est pas organisée selon le chapitre II du titre X du livre 
Ier du code civil ; que ce délai est porté à six mois lorsque l'enfant, dont la filiation est établie et connue, a été 
remis au service de l'aide sociale à l'enfance en vue de son admission en qualité de pupille de l'État par son père 
ou sa mère et que l'autre parent n'a pas fait connaître au service, pendant ce délai, son intention d'en assumer la 
charge ; que, dans ce dernier cas, le service de l'aide sociale à l'enfance « s'emploie à connaître les intentions de 
l'autre parent » avant l'expiration de ce délai de six mois ; que, selon l'article L. 2246 du code de l'action sociale 
et des familles, tant que l'admission en qualité de pupille de l'État n'a pas acquis un caractère définitif, l'enfant 
peut être repris immédiatement et sans aucune formalité par celui de ses père ou mère qui l'a confié au service ;  
7. Considérant que l'article L. 2246 du code de l'action sociale et des familles prévoit que l'enfant est déclaré 
pupille de l'État à titre provisoire à la date à laquelle est établi le procèsverbal qui constate son recueil par le 
service de l'aide sociale à l'enfance ; que l'article L. 2244 prévoit que l'admission de l'enfant en qualité de pupille 
de l'État à titre définitif n'intervient par arrêté du président du conseil général qu'à l'issue des délais précités ; qu'en 
adoptant les dispositions contestées par la loi du 6 juin 1984 susvisée, le législateur a institué une voie de recours 
devant le tribunal de grande instance contre cet arrêté d'admission en qualité de pupille de l'État à titre définitif ; 
qu'à cette fin, il a conféré la qualité pour agir aux parents, en l'absence d'une déclaration judiciaire d'abandon ou 
d'un retrait total de l'autorité parentale, ainsi qu'aux alliés de l'enfant et, plus largement, à toute personne justifiant 
d'un lien avec lui, notamment pour avoir assuré sa garde, de droit ou de fait, et qui demandent à en assumer la 
charge ; que le point de départ du délai de trente jours pour saisir le tribunal d'une contestation court à compter de 
l'admission de l'enfant en qualité de pupille de l'État à titre définitif ;  
8. Considérant que le législateur a, d'une part, estimé qu'il serait contraire à l'intérêt de l'enfant de publier l'arrêté 
de son admission en qualité de pupille de l'État et, d'autre part, prévu que toute personne justifiant d'un lien avec 
l'enfant peut former une contestation pendant un délai de trente jours à compter de cet arrêté ; que le Conseil 
constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement 
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; qu'il ne lui appartient pas de substituer son appréciation à celle du législateur sur la conciliation qu'il y a lieu 
d'opérer, dans l'intérêt de l'enfant remis au service de l'aide sociale à l'enfance dans les conditions précitées, entre 
les droits des personnes qui entendent se prévaloir d'une relation antérieure avec lui et l'objectif de favoriser son 
adoption ;  
9. Considérant, toutefois, que, si le législateur a pu choisir de donner qualité pour agir à des personnes dont la 
liste n'est pas limitativement établie et qui ne sauraient, par conséquent, recevoir toutes individuellement la 
notification de l'arrêté en cause, il ne pouvait, sans priver de garanties légales le droit d'exercer un recours 
juridictionnel effectif, s'abstenir de définir les cas et conditions dans lesquels celles des personnes qui présentent 
un lien plus étroit avec l'enfant sont effectivement mises à même d'exercer ce recours ; que, par suite, les 
dispositions du premier alinéa de l'article L. 2248 du code de l'action sociale et des familles méconnaissent les 
exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  
10. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 
» ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 
cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ;  
11. Considérant que l'abrogation immédiate des dispositions critiquées aurait pour effet de supprimer le droit de 
contester l'arrêté d'admission en qualité de pupille de l'État et aurait des conséquences manifestement excessives 
; qu'afin de permettre au législateur de remédier à l'inconstitutionnalité constatée, il y a lieu de reporter au 1er 
janvier 2014 la date de cette abrogation ; qu'elle n'est applicable qu'à la contestation des arrêtés d'admission en 
qualité de pupille de l'État pris après cette date,  
 

 Décision n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017-Union nationale des associations de familles de 
traumatisés crâniens et de cérébro-lésés [Procédure collégiale préalable à la décision de limitation 
ou d’arrêt des traitements d’une personne hors d’état d’exprimer sa volonté] 

[…] 
– Sur le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif : 
15. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Est garanti par cette disposition 
le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 
16. En l'absence de dispositions particulières, le recours contre la décision du médecin relative à l'arrêt ou à la 
limitation des soins de maintien en vie d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté s'exerce dans les conditions 
du droit commun.  
17. S'agissant d'une décision d'arrêt ou de limitation de traitements de maintien en vie conduisant au décès d'une 
personne hors d'état d'exprimer sa volonté, le droit à un recours juridictionnel effectif impose que cette décision 
soit notifiée aux personnes auprès desquelles le médecin s'est enquis de la volonté du patient, dans des conditions 
leur permettant d'exercer un recours en temps utile. Ce recours doit par ailleurs pouvoir être examiné dans les 
meilleurs délais par la juridiction compétente aux fins d'obtenir la suspension éventuelle de la décision contestée. 
Sous ces réserves, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif doit être écarté. 
18. Il résulte de tout ce qui précède que, sous les réserves énoncées au paragraphe 17, les mots « et, si ce dernier 
est hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire » figurant 
au premier alinéa de l'article L. 111051 du code de la santé publique, le cinquième alinéa de l'article L. 11105
2 du même code et les mots « la procédure collégiale mentionnée à l'article L. 111051 et » figurant au sixième 
alinéa de l'article L. 11114 du même code, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2018-712 QPC du 8 juin 2018-M. Thierry D. [Irrecevabilité de l'opposition à un 
jugement par défaut lorsque la peine est prescrite] 
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[…] 
– Sur le fond : 
6. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Il en résulte qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction et que doit être assuré le respect des droits de la défense. 
7. Selon l'article 489 du code de procédure pénale, le jugement par défaut prononcé par le tribunal correctionnel 
est non avenu dans toutes ses dispositions si le prévenu forme opposition à son exécution. En application de 
l'article 491 du même code, si la signification du jugement a été faite à la personne du prévenu, l'opposition doit 
être formée, à compter de cette signification, dans un délai de dix jours si le prévenu réside en France 
métropolitaine ou dans celui d'un mois s'il réside hors de ce territoire. En application de l'article 492 du même 
code, si la signification du jugement n'a pas été faite à la personne du prévenu, l'opposition doit être formée dans 
les mêmes délais, « qui courent à compter de la signification du jugement faite à domicile, à étude d'huissier de 
justice ou à parquet ». Toutefois, conformément au deuxième alinéa de ce même article, s'il s'agit d'un jugement 
de condamnation et s'il ne résulte pas d'un acte de procédure ou d'un acte d'exécution quelconque que le prévenu 
a eu connaissance de la signification, l'opposition, tant en ce qui concerne les intérêts civils que la condamnation 
pénale, reste recevable, sous réserve que la peine ne soit pas prescrite. 
8. En premier lieu, la personne condamnée par défaut, qui n'a pas eu connaissance de la citation à comparaître 
devant la juridiction de jugement et n'a donc pas pu faire valoir ses moyens de défense devant elle, a cependant la 
possibilité de le faire, à l'occasion d'une nouvelle procédure, si elle est en mesure de former opposition contre 
cette condamnation ou d'interjeter appel. 
9. En deuxième lieu, d'une part, en application des dispositions citées précédemment, la personne condamnée par 
défaut peut former opposition tant qu'elle n'a pas eu connaissance de la décision de condamnation. Toutefois, 
selon les dispositions contestées, lorsque la peine est prescrite, cette opposition n'est plus recevable, tant en ce qui 
concerne les intérêts civils que la condamnation pénale, alors même que la personne condamnée n'a jamais eu 
connaissance de ce jugement avant cette prescription.  
10. D'autre part, l'article 499 du code de procédure pénale prévoit que, si le jugement est rendu par défaut, la 
personne condamnée peut interjeter appel dans un délai de dix jours à compter de la signification du jugement, 
quel qu'en soit le mode. Ce délai d'appel peut donc commencer à courir à l'encontre d'une personne condamnée 
par défaut alors même qu'elle n'a pas eu connaissance de la signification du jugement. 
11. Par conséquent, il résulte de ce qui précède que la personne condamnée par défaut peut, lorsqu'elle prend 
connaissance de la signification de la décision de condamnation postérieurement à la prescription de la peine, se 
trouver dans l'impossibilité de contester cette décision que ce soit par la voie de l'opposition ou par celle de l'appel.  
12. En dernier lieu, une peine, même prescrite, est susceptible d'emporter des conséquences pour la personne 
condamnée. Ainsi, une peine correctionnelle constitue, en application des articles 1329 et 13210 du code pénal, 
un premier terme de la récidive légale jusqu'à cinq ou dix ans après sa prescription. De la même manière, en 
application de l'article 13230 du code pénal, en matière correctionnelle ou criminelle, le sursis simple ne peut 
être ordonné à l'égard d'une personne que lorsqu'elle n'a pas été condamnée au cours des cinq ans précédant les 
faits pour crime ou délit de droit commun à une peine de réclusion ou d'emprisonnement, y compris si cette peine 
est prescrite. Enfin, lorsqu'une personne mise en examen a déjà été condamnée à une peine d'emprisonnement 
sans sursis supérieure à un an, même prescrite, l'article 1451 du code de procédure pénale prévoit, sous certaines 
conditions, une durée maximale de détention provisoire supérieure à quatre mois. Par ailleurs, si la condamnation 
est assortie d'un jugement sur les intérêts civils, le créancier peut, conformément à l'article L. 1114 du code des 
procédures civiles d'exécution, poursuivre son exécution dans un délai d'au moins dix ans, même, le cas échéant, 
après prescription de la peine. 
13. Dès lors, en privant la personne condamnée par défaut de la possibilité, lorsque la peine est prescrite, de former 
opposition, lorsqu'elle n'a pas eu connaissance de sa condamnation avant cette prescription et alors que des 
conséquences restent attachées à une peine même prescrite, les dispositions contestées portent une atteinte 
excessive aux droits de la défense et au droit à un recours juridictionnel effectif. 
14. Ainsi, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, les mots « jusqu'à l'expiration des délais de prescription 
de la peine » figurant au deuxième alinéa de l'article 492 du code de procédure pénale et les mots « ou par défaut 
» et « ou à former opposition » figurant à l'article 1335 du code pénal doivent être déclarés contraires à la 
Constitution. 
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 Décision n° 2018-763 QPC du 8 février 2019-Section française de l’Observatoire international des 
prisons [Rapprochement familial des détenus prévenus attendant leur comparution devant la 
juridiction de jugement] 

[…] 
– Sur le fond :  
3. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction.  
4. L'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 reconnaît aux prévenus dont l'instruction est achevée et qui attendent 
leur comparution devant la juridiction de jugement la possibilité de bénéficier d'un rapprochement familial jusqu'à 
cette comparution.  
5. Il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État, telle qu'elle ressort de la décision de renvoi de la 
question prioritaire de constitutionnalité, que la décision administrative relative au rapprochement familial est 
nécessairement subordonnée à l'accord du magistrat judiciaire saisi du dossier de la procédure. Il en résulte 
également que, s'il appartient au juge administratif, saisi d'un recours pour excès de pouvoir contre la décision 
administrative de refus de rapprochement familial, d'exercer un contrôle de légalité sur celleci, il ne lui appartient 
pas de contrôler la régularité et le bienfondé de l'avis défavorable du magistrat judiciaire qui en constitue, le cas 
échéant, le fondement. 
6. Dans la mesure où aucune autre voie de recours ne permet de contester cet avis, il n'existe pas de recours 
juridictionnel effectif contre la décision administrative de refus de rapprochement familial lorsque celleci fait 
suite à l'avis défavorable du magistrat judiciaire.  
7. Au regard des conséquences qu'entraîne un tel refus, cette absence méconnaît les exigences découlant de l'article 
16 de la Déclaration de 1789. 
8. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 
doit être déclaré contraire à la Constitution.  
[…] 
 

 Décision n° 2019-777 QPC du 19 avril 2019-M. Bouchaïd S. [Caducité de la requête introductive 
d’instance en l’absence de production des pièces nécessaires au jugement] 

[…] 
– Sur le fond : 
3. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Est garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif. 
4. En permettant au juge administratif de déclarer caduque une requête en matière de contentieux de l'urbanisme 
lorsque son auteur n'a pas produit, dans un délai déterminé et sans motif légitime, les pièces nécessaires au 
jugement de l'affaire, le législateur a entendu limiter les recours dilatoires. Il a ainsi poursuivi un objectif d'intérêt 
général. 
5. Cependant, la caducité, qui a pour effet d'éteindre l'instance, est susceptible de porter atteinte au droit à un 
recours juridictionnel effectif.  
6. Or, en premier lieu, d'une part, la notion de « pièces nécessaires au jugement d'une affaire » est insuffisamment 
précise pour permettre à l'auteur d'une requête de déterminer luimême les pièces qu'il doit produire. D'autre part, 
le juge administratif peut, sur le fondement des dispositions contestées, prononcer la caducité de la requête sans 
être tenu, préalablement, ni d'indiquer au requérant les pièces jugées manquantes ni même de lui préciser celles 
qu'il considère comme nécessaires au jugement de l'affaire. 
7. En second lieu, d'une part, si la déclaration de caducité peut être rapportée lorsque le demandeur fait connaître, 
dans un délai de quinze jours, un motif légitime justifiant qu'il n'a pas produit les pièces nécessaires au jugement 
de l'affaire dans le délai imparti, elle ne peut en revanche être rapportée par la seule production des pièces jugées 
manquantes. D'autre part, dès lors que la caducité a été régulièrement prononcée, le requérant ne peut obtenir 
l'examen de sa requête par une juridiction ; il ne peut introduire une nouvelle instance que si le délai de recours 
n'est pas expiré. 
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8. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées portent au droit à un recours juridictionnel effectif 
une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif d'intérêt général poursuivi. Par suite, elles méconnaissent les 
exigences résultant de l'article 16 de la Déclaration de 1789. 
9. Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur l'autre grief, l'article L. 60013 du code de l'urbanisme doit donc être 
déclaré contraire à la Constitution. 
[…] 

 Décision n° 2021-900 QPC du 23 avril 2021-M. Vladimir M. [Purge des nullités en matière 
criminelle] 

[…] 
– Sur le fond : 
7. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Il en résulte qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction et que doit être assuré le respect des droits de la défense.  
8. Le mécanisme de purge des nullités prévu par les dispositions contestées rend irrecevable, une fois l'ordonnance 
de mise en accusation devenue définitive, toute exception de nullité visant les actes de la procédure antérieure à 
cette ordonnance. 
9. En vertu de l'article 170 du code de procédure pénale, en toute matière, la chambre de l'instruction peut, au 
cours de l'information, être saisie aux fins d'annulation d'un acte ou d'une pièce de la procédure par le juge 
d'instruction, par le procureur de la République, par les parties ou par le témoin assisté. En vertu de son article 
175, les parties peuvent également exercer ce recours dans un délai d'un à trois mois après la réception de l'avis 
de fin d'information qui leur est notifié par le juge d'instruction. Enfin, conformément à l'article 186 du même 
code, la personne mise en examen peut faire appel, devant la chambre de l'instruction, de l'ordonnance de mise en 
accusation. 
10. Ces dispositions garantissent à l'accusé la possibilité de contester utilement les nullités avant qu'intervienne la 
purge des nullités. 
11. Toutefois, l'exercice de ces voies de recours suppose que l'accusé ait été régulièrement informé, selon le cas, 
de sa mise en examen ou de sa qualité de partie à la procédure, de l'avis de fin d'information ou de l'ordonnance 
de mise en accusation. 
12.  Or, les dispositions contestées ne prévoient aucune exception à la purge des nullités en cas de défaut 
d'information de l'intéressé ne lui ayant pas permis de contester utilement les irrégularités de procédure et alors 
même que cette défaillance ne procède pas d'une manœuvre de sa part ou de sa négligence.  
13. Dès lors, elles méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de la défense. Sans qu'il 
soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution.  
[…] 
 

 Décision n° 2023-1044 QPC du 13 avril 2023-M. Dominique B. [Droits de visite, de communication 
et de saisie des agents chargés de la protection de l’environnement] 

[…] 
. En ce qui concerne les dispositions contestées de l’article L. 17212 du code de l’environnement : 
37. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition 
qu’il ne doit pas être porté d’atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d’exercer un recours effectif 
devant une juridiction. 
38. L’article L. 17212 du code de l’environnement confie un pouvoir de saisie aux agents chargés de rechercher 
et de constater les infractions au code de l’environnement.  
39. Les dispositions contestées de cet article prévoient que la saisie peut porter sur l’objet ou le produit direct ou 
indirect de l’infraction, sur les armes et munitions, objets, instruments et engins ayant servi à commettre 
l’infraction ou y étant destinés ainsi que sur les embarcations, automobiles et autres véhicules utilisés pour la 
commission de l’infraction, pour se rendre sur les lieux où elle a été commise ou s’en éloigner, ou pour transporter 
l’objet de l’infraction. 
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40. En application des articles 414 et 99 du code de procédure pénale, la personne dont les biens ont été saisis 
peut en demander la restitution au juge d’instruction au cours d’une information judiciaire et au procureur de la 
République dans les autres cas. Il en résulte que la personne faisant l’objet d’une saisie dispose d’un recours lui 
permettant d’obtenir sa restitution. 
41. Dès lors, les dispositions contestées de l’article L. 17212 du code de l’environnement ne méconnaissent pas 
le droit à un recours juridictionnel effectif. 
42. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus le droit au respect de la vie privée ni 
aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution.  
 
 

2. Sur la méconnaissance du principe d’égalité 

 

 Décision n° 2012-256 QPC du 18 juin 2012-M. Boualem M. [Suspension de la prescription des 
créances contre les personnes publiques] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « La prescription ne court ni 
contre le créancier qui ne peut agir, soit par luimême ou par l'intermédiaire de son représentant légal, soit pour 
une cause de force majeure, ni contre celui qui peut être légitimement regardé comme ignorant l'existence de sa 
créance ou de la créance de celui qu'il représente légalement » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, en ne prévoyant pas que la prescription des créances détenues par un 
mineur non émancipé à l'encontre d'une personne publique est suspendue en raison de l'état de minorité, alors 
qu'une telle suspension constitue la règle, prévue par l'article 2235 du code civil, applicable en principe aux 
créances civiles, ces dispositions portent notamment atteinte au principe d'égalité devant la loi ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article premier de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « 
Sont prescrites, au profit de l'État, des départements et des communes, sans préjudice des déchéances particulières 
édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont pas été payées dans 
un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis 
» ; que le second alinéa de ce même texte dispose : « Sont prescrites, dans le même délai et sous la même réserve, 
les créances sur les établissements publics dotés d'un comptable public » ; que l'article 2235 du code civil prévoit, 
quant à lui, que la prescription « ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et les majeurs 
en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, 
loyers, fermages, charges locatives, intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout 
ce qui est payable par années ou à des termes périodiques plus courts » ;  
5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose que les créances sur les personnes publiques soient 
soumises aux mêmes règles que les créances civiles ; qu'en instituant un régime particulier applicable aux créances 
contre certaines personnes publiques, le législateur pouvait prévoir des causes de suspension de la prescription 
différentes de celles applicables aux relations entre personnes privées ; qu'ainsi, la différence de traitement 
instaurée par le législateur entre les créanciers mineurs non émancipés soumis aux dispositions du code civil et 
ceux qui se prévalent d'une créance à l'encontre d'une personne publique visée par l'article premier de la loi 
précitée est fondée sur une différence de situation en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; que le grief 
tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté ;  
6. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des dispositions contestées qu'il appartient au représentant légal du mineur 
d'agir pour préserver les droits de ce dernier ; que ces dispositions réservent le cas où le représentant légal est lui
même dans l'impossibilité d'agir ainsi que les hypothèses dans lesquelles il ignore légitimement l'existence de la 
créance ; que, par suite, les dispositions contestées n'ont pas méconnu le droit à un recours juridictionnel effectif 
qui résulte de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
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 Décision n° 2013-354 QPC du 22 novembre 2013-Mme Charly K. [Imprescriptibilité de l'action du 
ministère public en négation de la nationalité française] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 293 du code civil : « Toute personne a le droit d'agir pour faire décider 
qu'elle a ou qu'elle n'a point la qualité de Français.  
« Le procureur de la République a le même droit à l'égard de toute personne. Il est défendeur nécessaire à toute 
action déclaratoire de nationalité. Il doit être mis en cause toutes les fois qu'une question de nationalité est posée 
à titre incident devant un tribunal habile à en connaître » ;  
2. Considérant que, selon la requérante, en ne soumettant l'action en négation de nationalité du ministère public à 
aucune prescription, les dispositions contestées méconnaissent le droit à un procès équitable et le droit au respect 
de la vie privée ; que serait également méconnu le principe d'égalité, dès lors que l'action en contestation de la 
déclaration de nationalité et la déchéance de nationalité sont quant à elles soumises à des règles de prescription ; 
qu'en outre, l'association intervenante soutient que l'absence de délai de prescription porte atteinte au principe de 
sécurité juridique ;  
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la première phrase du second alinéa de 
l'article 293 du code civil ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution » ; que, d'une part, est garanti par ces dispositions le principe du respect des 
droits de la défense qui implique, en particulier, l'existence d'une procédure juste et équitable ; que, d'autre part, 
le législateur méconnaîtrait la garantie des droits s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne 
soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  
5. Considérant que les dispositions contestées permettent au ministère public d'assigner une personne devant les 
juridictions judiciaires afin de faire juger qu'elle a ou n'a pas la nationalité française ; qu'il s'agit d'une action 
objective relative à des règles qui ont un caractère d'ordre public ; qu'il résulte de la jurisprudence constante de la 
Cour de cassation que cette action est imprescriptible ;  
6. Considérant que si le premier alinéa de l'article 30 du code civil fait peser la charge de la preuve de la nationalité 
sur celui dont la nationalité est en cause, les articles 31 et suivants permettent toutefois à toute personne de 
demander la délivrance d'un certificat de nationalité française, lequel a pour effet, selon le deuxième alinéa de 
l'article 30, de renverser la charge de la preuve ; que, par suite, manque en fait le grief tiré de ce que l'absence de 
prescription de l'action du ministère public pour contester la nationalité française aurait pour effet d'imposer aux 
personnes intéressées d'être en mesure de prouver, leur vie durant, les éléments leur ayant permis d'acquérir la 
nationalité française ; qu'aucun principe, ni aucune règle de valeur constitutionnelle n'impose que l'action en 
négation de nationalité soit soumise à une règle de prescription ; qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés 
de la méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés ;  
7. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ;  
8. Considérant que l'article 264 du code civil prévoit que l'action en contestation de la déclaration de nationalité 
ne peut être intentée par le ministère public que dans un délai de deux ans à compter de la date de l'enregistrement 
de la déclaration ou, en cas de mensonge ou de fraude, de la date de leur découverte ; que l'article 251 du même 
code prévoit que la déchéance de nationalité n'est encourue que pour des faits qui « se sont produits antérieurement 
à l'acquisition de la nationalité française ou dans le délai de dix ans à compter de la date de cette acquisition » et 
qu'elle « ne peut être prononcée que dans le délai de dix ans à compter de la perpétration desdits faits » ;  
9. Considérant que l'action en négation de nationalité a pour objet de faire reconnaître qu'une personne n'a pas la 
qualité de Français ; qu'elle a donc un objet différent tant de l'action en contestation de la déclaration de nationalité, 
qui vise à contester l'acte ayant conféré à une personne la nationalité française, que de la déchéance de nationalité, 
qui vise à priver une personne, en raison des faits qu'elle a commis, de la nationalité française qu'elle avait 
régulièrement acquise ; qu'en instaurant des règles de prescription différentes pour des actions ayant un objet 
différent, le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité ;  
10. Considérant, en troisième lieu, que la contestation de la nationalité d'une personne ne met pas en cause son 
droit au respect de la vie privée ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte au respect de la vie privée est inopérant ;  
11. Considérant que la première phrase du second alinéa de l'article 293 du code civil, qui ne méconnaît aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclarée conforme à la Constitution,  
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 Décision n° 2018-738 QPC du 11 octobre 2018-M. Pascal D. [Absence de prescription des poursuites 
disciplinaires contre les avocats] 

[…] 
7. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. 
8. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il en résulte que doit être assuré le 
respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties. 
9. En vertu du premier alinéa de l'article 23 de la loi du 31 décembre 1971, un avocat ayant manqué à ses devoirs 
peut être poursuivi devant le conseil de discipline dont il relève par son bâtonnier ou le procureur général près la 
cour d'appel. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n'enferment dans un délai déterminé 
l'exercice de l'action disciplinaire. 
10. En premier lieu, d'une part, la faculté reconnue au procureur général ou au bâtonnier, par les dispositions 
contestées, de poursuivre un avocat devant le conseil de discipline, quel que soit le temps écoulé depuis la 
commission de la faute ou sa découverte ne méconnaît pas, en ellemême, les droits de la défense. Le grief tiré de 
leur méconnaissance doit être écarté. 
11. D'autre part, si les exigences constitutionnelles qui découlent de l'article 8 de la Déclaration de 1789, 
impliquent que le temps écoulé entre la faute et la condamnation puisse être pris en compte dans la détermination 
de la sanction, aucun droit ou liberté que la Constitution garantit n'impose que les poursuites disciplinaires soient 
nécessairement soumises à une règle de prescription, qu'il est loisible au législateur d'instaurer. 
12. En deuxième lieu, la profession d'avocat n'est pas placée, au regard du droit disciplinaire, dans la même 
situation que les autres professions juridiques ou judiciaires réglementées. Dès lors, la différence de traitement 
instaurée par les dispositions contestées entre les avocats et les membres des professions judiciaires ou juridiques 
réglementées dont le régime disciplinaire est soumis à des règles de prescription repose sur une différence de 
situation. En outre, elle est en rapport avec l'objet de la loi. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité 
devant la loi doit donc être écarté. 
13. Il résulte de tout ce qui précède que le premier alinéa de l'article 23 de la loi du 31 décembre 1971, qui ne 
méconnaît pas non plus les autres exigences constitutionnelles découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 
ou le droit à la sûreté, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, est conforme à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-957 QPC du 17 décembre 2021-Époux T. [Prescription biennale des actions nées 
d’un contrat d’assurance] 

[…] 
– Sur le fond : 
11. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit. Il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des 
personnes se trouvant dans des situations différentes. 
12. En application de l'article 2224 du code civil, le délai de prescription de droit commun des actions civiles, 
personnelles ou mobilières, est de cinq ans. 
13. Par dérogation, les dispositions contestées de l'article L. 114–1 du code des assurances prévoient que toutes 
actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne 
naissance. 
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14. En premier lieu, le contrat d'assurance se caractérise en particulier par la garantie d'un risque en contrepartie 
du versement d'une prime ou d'une cotisation. Il se distingue à cet égard des autres contrats, en particulier des 
contrats soumis au code de la consommation. Ainsi, le législateur a pu prévoir, pour les actions dérivant des 
contrats d'assurance, un délai de prescription différent du délai de prescription de droit commun de cinq ans 
applicable, en l'absence de dispositions spécifiques, aux autres contrats. 
15. La différence de traitement critiquée par les requérants, qui est ainsi fondée sur une différence de situation, 
est en rapport avec l'objet de la loi. 
16. En second lieu, en prévoyant l'application d'un même délai de prescription de deux ans tant aux actions des 
assurés qu'à celles des assureurs, les dispositions contestées n'instituent aucune différence de traitement entre les 
parties à un contrat d'assurance. 
17. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit être écarté. 
18. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le principe d'égalité devant la 
justice ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution. 
 

 Décision n° 2023-1049 QPC du 26 mai 2023-Société Nexta 2022 [Exclusion des opérations portant 
sur les titres et contrats financiers du champ de la révision pour imprévision] 

1. L’article L. 211401 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi du 20 avril 2018 
mentionnée cidessus, prévoit : 
« L’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux obligations qui résultent d’opérations sur les titres et les 
contrats financiers mentionnés aux I à III de l’article L. 2111 du présent code ». 
2. La société requérante reproche à ces dispositions d’exclure l’application de la révision pour imprévision pour 
les opérations portant sur l’ensemble des instruments financiers. D’une part, elle fait valoir qu’il en résulterait une 
différence de traitement injustifiée entre les cessions d’actions, pour lesquelles la révision pour imprévision ne 
peut pas être demandée, et les cessions de parts sociales et les contrats aléatoires, qui peuvent quant à eux faire 
l’objet d’une telle demande de révision. D’autre part, selon elle, au regard de l’objectif qu’elles poursuivent de 
protection des opérations réalisées sur les marchés financiers, ces dispositions auraient dû opérer une distinction 
entre les cessions d’actions sur ces marchés et les cessions de gré à gré. Il en résulterait une méconnaissance du 
principe d’égalité devant la loi. 
3. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. Si, en règle générale, ce principe impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige à traiter différemment 
des personnes se trouvant dans des situations différentes. 
4. En application de l’article 1195 du code civil, lorsqu’un changement de circonstances imprévisible lors de la 
conclusion d’un contrat rend son exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n’avait pas accepté d’en 
assumer le risque, celleci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. En cas de refus ou 
d’échec de la renégociation, et si les parties ne s’accordent pas sur la résolution du contrat et ne demandent pas 
d’un commun accord au juge de procéder à son adaptation, ce dernier peut, à la demande d’une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin. 
5. Par dérogation, les dispositions contestées prévoient que l’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux 
obligations qui résultent d’opérations sur les contrats et titres financiers, au nombre desquels figurent les titres de 
capital émis par les sociétés par actions. 
6. En premier lieu, il ressort des travaux parlementaires que, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu 
assurer la sécurité juridique d’opérations qui, eu égard à la nature des instruments financiers, intègrent 
nécessairement un risque d’évolutions imprévisibles de leur valorisation. 
7. Au regard de cet objet, la cession des titres de capital émis par les sociétés par actions, qui se caractérisent par 
leur négociabilité, se distingue de la cession des parts sociales des sociétés de personnes, qui ne peuvent être 
représentées par des titres négociables. Elle ne se confond pas non plus avec les contrats aléatoires, pour lesquels 
les parties font dépendre leurs effets d’un événement incertain. 
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8. Ainsi, le législateur a pu exclure du champ de la révision pour imprévision les obligations qui résultent 
d’opérations sur les titres et les contrats financiers, sans prévoir une telle exclusion pour les cessions de parts 
sociales ou les contrats aléatoires. 
9. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport avec l’objet de la loi. 
10. En second lieu, ces dispositions s’appliquent à toutes les cessions d’actions. Il ne saurait être fait grief au 
législateur de ne pas avoir opéré de différence de traitement entre les cessions d’actions, selon qu’elles s’opèrent 
de gré à gré ou sur les marchés financiers. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit 
être écarté. 
12. Par conséquent, l’article L. 211401 du code monétaire et financier, qui ne méconnaît aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution. 
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